
Burundi : Devant le tribunal, Léonce Ngendakumana dénonce un "procès politique"

   RFI, 03-09-2014  BurundiÂ :  lâ€™opposant LÃ©once Ngendakumana assume ses dÃ©clarations  Au Burundi,  LÃ©once
Ngendakumana [Photo, avec son avocat], prÃ©sident de lâ€™Alliance  dÃ©mocratique pour le changement, ADC-Ikibiri - une
coalition qui regroupe neuf  partis dâ€™opposition au Burundi - risque cinq ans de prison ferme.  Il a comparu,  ce mardi 2
septembre, devant le tribunal de grande instance de Bujumbura pour  Â«imputations dommageables, dÃ©nonciations
calomnieuses et aversion ethniqueÂ». 
 Il lui est  reprochÃ© dâ€™avoir adressÃ© une lettre au secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de lâ€™ONU, en fÃ©vrier,  dans laquelle il tirait la sonnette
dâ€™alarme sur les risques de voir le Burundi  retomber dans les violences politiques et mÃªme le gÃ©nocide.  LÃ©once 
Ngendakumana a profitÃ© de la tribune qui lui Ã©tait offerte pour dÃ©noncer ce  quâ€™il a qualifiÃ© de Â«procÃ¨s politiqueÂ» mais
aussi pour assumer le contenu de la  lettre envoyÃ©e Ã  Ban Ki-moon.  Le prÃ©sident de  lâ€™ADC-Ikibiri nâ€™a voulu rien cÃ©der.
LÃ©once Ngendakumana, en vieux routier de la  politique, a tentÃ© de dÃ©monter lâ€™accusation point par point. Et parfois les 
Ã©changes avec le ministÃ¨re public ont Ã©tÃ© surrÃ©alistes.  Sur  lâ€™accusation dâ€™aversion raciale ou ethnique par exemple,
LÃ©once Ngendakumana a  contre-attaquÃ© en demandant au ministÃ¨re public de dire Â« envers quelle  communautÃ©,
hutue ou tutsie, jâ€™ai exprimÃ© du mÃ©pris ou du dÃ©goÃ»t dans la lettre  adressÃ©e au secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral de lâ€™ONU Â». RÃ©ponse
du jeune substitut du  procureur, Ã‰ric NdikumanaÂ : Â«Â On ne parle pas dâ€™ethnies ici. Il connaÃ®t ceux  qui ont portÃ© plainte
contre luiÂ Â». Une rÃ©plique accueillie par des rires  dans la salle.  Quant aux  autres accusations, elles sont tout aussi
absurdes, selon lâ€™avocat de la  dÃ©fense, maÃ®tre FranÃ§ois Nyamoya. Â«Â Câ€™est un procÃ¨s de lâ€™absurde.  Lâ€™infraction
dâ€™imputations dommageables, mais tout le monde est dâ€™accord que Ã§a  ne touche quâ€™une personne physique.
DÃ©nonciations calomnieuses, on ne passe pas  par le secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral des Nations unies, on sait par quelles autoritÃ©s 
judiciaires on passe. Câ€™est un procÃ¨s politiqueÂ Â», a-t-il lancÃ©.  Â«Â FauxÂ Â»,  a rÃ©torquÃ© une des parties civiles, la radio
Rema FM, rÃ©putÃ©e proche du parti au  pouvoir au Burundi. Elle rÃ©clame lâ€™Ã©quivalent de 60Â 000 dollars de  dommages-
intÃ©rÃªts. Son avocat Me Alexis Nduwimana se dit confiant. Â«Â Le  dossier a Ã©tÃ© pris en dÃ©libÃ©rÃ©. Nous sommes sereins,
nous sommes sÃ»rs au vu du  dÃ©roulement du procÃ¨s que justice sera faite et que la radio Rema FM sera 
dÃ©dommagÃ©eÂ Â», confie-t-il. LÃ©once Ngendakumana, lâ€™un des rares leaders de  lâ€™opposition burundaise Ã  Ãªtre encore libre
de ses mouvements, risque cinq ans  de prison. Le verdict sera rendu dans un mois.  Â Â« Nous avons  aussi dÃ©montrÃ©
que la radio Rema FM Ã©met des Ã©missions qui dressent les partis  politiques de lâ€™opposition, la sociÃ©tÃ© civile contre les
institutions de lâ€™Etat,  contre la population et quâ€™elle Ã©met des Ã©missions incendiaires qui sÃ¨ment de la  haine. Si cela
continue de cette maniÃ¨re, nous avons montrÃ© quâ€™il y avait  finalement un risque que ce soit comme au Rwanda, si rien
nâ€™est fait.Â Â», a  dÃ©clarÃ© LÃ©once Ngendakumana, prÃ©sident de lâ€™Alliance dÃ©mocratique pour le  changement, ADC-Ikibiri. 
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